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FONDATION OVE - 690793435 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°330 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP FONDATION OVE - EVREUX - 270027709 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 760780486 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/01/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION OVE 

(690793435) dont le siège est situé 19, R MARIUS GROSSO, 69120, VAULX EN VELIN, a été fixée à 

3 839 397.72 €, dont 733.60€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 3 839 397.72 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 319 949.81€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
447 641.94 179 291.20 0.00 97 329.53 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 

3 115 135.05 
0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
505.24 178.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 839 397.72€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 319 949.81€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 838 664.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 838 664.12 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
446 908.34 179 291.20 0.00 97 329.53 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 

3 115 135.05 
0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 838 664.12€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 319 888.68 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
504.41 178.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 319 888.68€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE (690793435) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Le 15/07/2021 
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ADAPT - 930019484 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°331 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH ASS ADAPT BERNAY - 

270027808 

Etablissement d'accueil temporaire d'adultes handicapés - CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR MEDICALISE - 760031674 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 08/12/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPT (930019484) dont 

le siège est situé 14, R SCANDICCI, 93508, PANTIN, a été fixée à 297 938,23€, dont -53 782.51€ à titre 

non reconductible. 

 

DECIDE 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 297 938.23 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 24 828.19€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027808 
0.00 0.00 190 467.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

760031674 
0.00 107 253.61 0.00 217.49 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027808 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760031674 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 297 938.23€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 24 828.19€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 351 720.74€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 351 720.74 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027808 
0.00 0.00 244 467.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

760031674 
0.00 107 253.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 351 720.74€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 29 310.06 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027808 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760031674 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 29 310.06€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ADAPT (930019484) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à EVREUX, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Le 13/07/2021 
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FONDATION LES NIDS - 760009779 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°334 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DE SERQUIGNY FONDATION LES NIDS - 270000227 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "PUZZLE" - SERQUIGNY - 270012768 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD L'OREE DU BOIS FOND LES NIDS - 760026146 

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - CASF FONDATION LES NIDS - 760034850 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'OREE DU BOIS FONDATION LES NIDS - 760780346 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION LES NIDS 

(760009779) dont le siège est situé 27, R MARECHAL JUIN, 76131, MONT SAINT AIGNAN, a été fixée 

à 4 819 543,30 €, dont 4 881.67€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 4 819 543.30 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 401 628.60€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000227 1 272 675.93 
651 159.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270012768 
0.00 0.00 274 970.93 0.00 0.00 0.00 0.00 

760026146 
0.00 0.00 246 859.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760034850 
0.00 0.00 205 932.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780346 
563 468.22 

1 604 478.22 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000227 
284.97 281.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270012768 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760026146 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760034850 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780346 
283.15 302.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 819 543.30€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 401 628.60€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 4 814 661.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 401 221.80 € 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 4 814 661.63 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000227 
284.53 281.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270012768 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760026146 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760034850 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780346 
282.05 302.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000227 1 270 727.30 
651 159.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270012768 
0.00 0.00 274 692.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

760026146 
0.00 0.00 246 608.96 0.00 0.00 0.00 0.00 

760034850 
0.00 0.00 205 723.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780346 
561 272.33 

1 604 478.22 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 814 661.63€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 401 221.80€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS (760009779) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Evreux, 

 
Le 15/07/2021 
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Le Directeur Général 
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-07-16-00006

Décision tarifaire n° 372 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d�Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION LE MOULIN VERT pour les

établissements et services suivants : IMP LE

MOULIN VERT LOUVIERS - SESSAD LOUVIERS

ASSOCIATION LE MOULIN VERT - IME LE

MOULIN VERT - SESSAD LE MOULIN VERT

ETREPAGNY - CAMSP LES SAPINS ASSOCIATION

LE MOULIN VERT
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ASSOCIATION LE MOULIN VERT - 750721029 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°372 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IMP LE MOULIN VERT DE LOUVIERS - 270000268 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LOUVIERS ASS LE MOULIN VERT - 

270017098 

Institut médico-éducatif (IME) - INSTITUT MEDICO PEDAG. LE MOULIN VERT - 270023583 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE MOULIN VERT A ETREPAGNY - 

270025281 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP LES SAPINS ASS LE MOULIN VERT - 760794834 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/07/2017, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE 

MOULIN VERT (750721029) dont le siège est situé 104, R JOUFFROY D'ABBANS, 75017, PARIS 17E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 4 705 884.48 €, dont 3 836.20€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 4 705 884.48 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 392 157.03€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000268 
657 400.08 892 685.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270017098 
0.00 0.00 335 400.91 0.00 0.00 0.00 0.00 

270023583 
799 701.63 782 250.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025281 
0.00 0.00 327 469.01 0.00 0.00 0.00 0.00 

760794834 
0.00 0.00 0.00 910 976.91 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000268 
208.90 189.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270017098 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270023583 
203.28 198.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025281 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760794834 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 728 781.53€. Celle imputable au Département de 182 195.38€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 60 731.79€. La fraction forfaitaire  

(dont 4 523 689.10€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 376 974.08€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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imputable au Département s’établit à 15 182.95€. 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

760794834 728 781.53 182 195.38 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 4 702 048.28€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 702 048.28 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000268 
208.40 189.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270017098 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000268 
655 833.13 892 685.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270017098 
0.00 0.00 335 061.86 0.00 0.00 0.00 0.00 

270023583 
798 102.46 782 250.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025281 
0.00 0.00 327 137.98 0.00 0.00 0.00 0.00 

760794834 
0.00 0.00 0.00 910 976.91 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 519 852.90€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 391 837.36 € 

270023583 
202.87 198.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025281 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760794834 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 728 781.53€. La dotation imputable au Département est de 182 195.38€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 60 731.79€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 15 182.95€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

728 781.53 760794834 182 195.38 

(dont 376 654.41€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE MOULIN VERT (750721029) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Le 16/07/2021 
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2021-07-22-00008

Décision tarifaire n° 540 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de ADAPT

pour les établissements et services suivants :

ESRP LADAPT DE NORMANDIE - SESSAD DE

BAYEUX SITE PRINCIPAL - ESPO LADAPT DE

NORMANDIE - U.E.R.O.S. -SESSAD - ESRP DE

COURCELLES - ESAT LADAPT EURE - ESPO DE

COURCELLES - UEROS EVREUX ASSOCIATION

LADAPT - SESSAD LADAPT CHERBOURG EN

CONTENTIN - IEM ADAPT - ESAT MESNIL

ESNARD LADAPT
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ADAPT - 930019484 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°540 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur  

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - ESRP LADAPT DE NORMANDIE - 140000431 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 140020769 

Centre de préorientation pour adultes handicapés (CPO) - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169 

Unités Evaluation Réentrainement et d'Orient. Soc. et Pro. - U.E.R.O.S. - 140024860 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - SESSAD - 140028945 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - ESRP DE COURCELLES - 270000904 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LADAPT EURE - 270002355 

Centre de préorientation pour adultes handicapés (CPO) - ESPO DE COURCELLES - 270020589 

Unités Evaluation Réentrainement et d'Orient. Soc. et Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 270025141 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LADAPT - CHERBOURG EN COTENTIN - 

500019591 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM ADAPT - ST LO - 500021803 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 760783027 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

VU 

Article 1er 

- personnes handicapées : 12 800 210.56 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPT (930019484) dont 

le siège est situé 14, R SCANDICCI, 93508, PANTIN, a été fixée à 12 800 210.56€, dont 36 848.38€ à titre 

non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 3 586 228.41 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 8 789.59 

1 447 580.12 
0.00 0.00 0.00 

140023169 1 506 555.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 1 107 583.72 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140028945 
0.00 0.00 0.00 252 122.26 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 

1 748 410.08 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 12 800 210.56€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 066 684.21 

270020589 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 1 230 854.91 
569 595.02 0.00 

 
0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 

 

1 342 491.13 
0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 
132.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 0.00 166.25 0.00 0.00 0.00 

140023169 
158.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 
268.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140028945 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 64.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270020589 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 
333.52 308.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 60.48 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 066 684.21€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 12 763 362.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 12 763 362.18 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 
131.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 0.00 165.90 0.00 0.00 0.00 

140023169 
158.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 
267.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

140000431 3 573 683.20 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140020769 
0.00 0.00 8 666.81 

1 444 468.41 
0.00 0.00 0.00 

140023169 1 501 214.19 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140024860 1 103 624.64 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

140028945 
0.00 0.00 0.00 251 338.40 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 

1 745 931.16 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270020589 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 1 226 113.07 
568 822.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 

1 339 499.51 
0.00 0.00 0.00 

(dont 12 763 362.18€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 063 613.51  

140028945 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270000904 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270002355 
0.00 64.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270020589 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270025141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500019591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

500021803 
332.37 308.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760783027 
0.00 0.00 0.00 60.35 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 063 613.51€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ADAPT (930019484) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Le 22/07/2021 
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Agence régionale de santé de Normandie
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Décision tarifaire n° 94 portant fixation pour
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dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens

ASSOCIATION GEIST 21 ROUEN pour les

établissements et services suivants : ESAT LE

ROBEC GEIST - SESSAD ANATOLE FRANCE

ROUEN ASSOCIATION GEIST 
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ASS GEIST 21 ROUEN - 760807248 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°94 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE ROBEC GEIST - 760030650 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ANATOLE FRANCE ROUEN ASS GEIST - 

760802124 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/03/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS GEIST 21 ROUEN 

(760807248) dont le siège est situé 11, R DES HALLETTES, 76000, ROUEN, a été fixée à 869 712.37€, 

dont 879.18€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 869 712.37 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 72 476.03€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

760030650 
0.00 211 535.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760802124 
0.00 0.00 658 177.02 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

760030650 
0.00 60.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760802124 
0.00 0.00 81.12 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 869 712.37€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 72 476.03€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 868 833.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 868 833.19 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

760030650 
0.00 211 321.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 868 833.19€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 72 402.77 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

760030650 
0.00 60.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760802124 
0.00 0.00 81.03 0.00 0.00 0.00 0.00 

760802124 
0.00 0.00 657 511.68 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 72 402.77€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASS GEIST 21 ROUEN (760807248) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Le 12/07/2021 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2021-07-20-00006

Arrêté du 20 juillet 2021 fixant la liste

départementale des mandataires judiciaires à la

protection des personnes (MJPM) et des délégués

aux prestations familiales (DPF) en

Seine-Maritime
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2021-07-27-00002

Arrêté préfectoral n° 21-12 du 27 juillet 2021-
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2021-07-23-00003

Arques-la-Bataille_transfert des

effluents_Communauté Agglo Région Dieppoise
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2021-07-27-00003

Arrêté autorisant la coupe dans la forêt du

Mesnil Besnard, propriété de Mme Isaure

CORNET
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-07-29-00003

A2021-679, abrogation, ROUEN YACHT CLUB,

périmètre
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-07-22-00007

Arrêté du 22 juillet 2021 portant sur la prise de

compétence d'organisation de la mobilité par la
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL
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Arrêté préfectoral du 29 juillet 2021 portant

modification des statuts du syndicat du bassin

versant de l'Andelle (SYMA)
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2021-07-26-00002

Ordre du jour de la CDAC 2021-06 du 10 août

2021
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DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC 
du 10 août 2021 – 09 h 30

Salle Guy de Maupassant

Dossier n° 2021–06 :  demande de création d’un supermarché LIDL de 986 m² à SAINT-JEAN-
DU-CARDONNAY, 358 route de Duclair.

Composition de la commission :

– le  maire  de  Saint-Jean-du-Cardonnay,  commune  d'implantation,  ou  son
représentant ;

– le président de la communauté de communes Inter-Caux Vexin dont est membre la
commune d’implantation, ou son représentant ;

– monsieur  Philippe  PICARD,  vice-président  en  charge  du  schéma  de  cohérence
territoriale  (SCOT)  désigné  par  la  communauté  de  communes  Inter-Caux  Vexin
chargée du SCOT dans le périmètre duquel est située la commune d’implantation ; 

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– monsieur Pascal LECOURT, vice-président de l’agglomération Fécamp Caux littoral
ou  monsieur  Jean-Louis  ROUSSELIN,  vice-président  de  la  communauté  de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur Sylvain BULARD, maire de Blacqueville, ou monsieur Nicolas LANGLOIS,
maire  de  Dieppe,  ou  monsieur  Eric  PICARD,  maire  de  Gournay-en-Bray,
représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur  François  MARTOT  ou  monsieur  Gilbert  WAXIN  (UFC  Que  choisir) et
monsieur  Hubert  GUILBERT  ou  madame  Catherine  MARC  (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection des
consommateurs ;

– madame Valérie LOPES (Conseil d'architecture, d'urbanisme, d'environnement) et
monsieur Badredine DADCI ou monsieur Guy PESSY, (France nature environnement
Normandie),  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et
d'aménagement du territoire.
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2021-07-26-00001

Arrêté du 26 juillet 2021 portant fin d'exercice

des compétences du syndicat intercommunal à

vocation scolaire de Fontaine-en-Bray, Massy,
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